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Accès existant aux bâtiments

SERRES HORTICOLES PROJETEES
A - Emprise au sol créée =     10571,00 m²
B - Emprise au sol créée =     15245,78 m²
C - Emprise au sol créée =     13450,00 m²
Emprise au sol totale créée =  39266,78 m²

Plantations projetées

NOTA : Les projets ne seront pas alimentés en eau potable et
en électricité. Il ne sera pas nécessaire de procéder à des
extensions de réseaux publics. Ils ne généreront pas d'eaux usées.
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